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TRAiTÉ SUR LE COMMERCE VES A.RMES

Préambule

'.'

Les États Parties au présent Traité,

Guidés par les buts et principes de la Charte des Nations Unies,.

Rappelant l'Article 26 de la Charte des Nations Unies, aux termes duquel
JI faut favoriser l'établissement et le maintien dé la paix' et de la sécurité

.. intemationales en ne détournant vers les ormelllenis .que le minimum des
rcss-outêês humaines et économiques du mond~, "; .'

. Soulignant la nécessité de prévenir efd·éÜin.Jri~fJe «9m.rierce iîlieite
·d'ârmes classiques et d'empêcher leur détournem~nfvè'çS -le é<>rtimerce Illicite

· 'ou pour .un usage final non autorisé, .ou én~Ote.:â,des,tinàtjon'4~;\Jtilisateurs
finaux non autorisés, notamment aux fins (le IttcQmtiiissidn,d'aCtes terroristes,

. . Reconnaissant aux États des iriCéteti r~g~u:#~>:d~o(dl'é. P olîti que,
· sécbritnire, économique et commercial dans le cotn#ter~e International des
;armes classiques, .. " ." ç; ..

· ..' Réaffirmant le droit souverain' de tollf Éfa(de r~g~~ënie;'er de contrôles
les armes classiques exclusivement à l'intérieur' d~ $oti·.~êtriioite.·en vertu de

-. son propre ordre légal ou constitutionhel, .... ;.... , '

· ·..···.S4chant que .la paix et la sécur(t~. le ·.,,~Y~OP.Pe:rn~ntefles.dr()its de
rliomme .sont des piliers du système' des Na.tioQs;UtiicS· C1Jc fondement de la
Sé~urite. collective, ét reconnaissant que le 4~"etOi)penient~·,la. paix et la

.. s~cur:ité; ainsi que les droits de l'homme sont interdépendants. et se renforcent
rlu,ltueIJement, . .

....Rappelant les Directives relatives aux transferts internationaux d'armes
. établles 'par la Commission du désarmement de f'Qrganis.alion des Nations
'. Vilies et adoptées par l'Assemblée générale datls·.sa résolution 46/36 H du

6 décembre 1991. . .'

.Prenant noie de la contribution apportée par. le Programme .d'action des
Nations Unies en vue de prévenir, combattre et élimjnt~'lè Commerce illicite

·dès armes légères sous tous ses aspects, par Je frotocol~ cofitt~la: fabrication
·etle. trafic illicites d'armes à feu" de leurs pjt~~.· éJéJ:n~nlSet munitions,
.addltionné! à la Convention des Nations Unies'',;'contre' ta c'riminaHté

", trarisilationakorganisée, et' par l'Instrument 'internàti0JUi' visaiifà permettre
-.'aùx États de procéder à l'identification et au tiaçagé)::àpides el fiables des

armes légères et de petit calibre illicites, .....



..

. ,

Reconnaissant les conséquences sécuritaires, sociales, économiques et
humanitaires du commerce itlicite et du commerce non réglementé d'armes
classiques,

Sachant que la grande majorité des personnes touchées par les conflits
armés et la violence armée sont des civils et en particulier les femmes et les
enfants,

Reconnaissant aussi les difficultés que rencontrent les victimes de conflit
armé, dont il est nécessalre d'assurer la prise en charge, la réadaptation et Ia
réinsertion sociale et économique,

Soulignant qu'aucune disposltion du present Traité n'interdit à un État de
maintenir ou de pre.ndre de~ mesures effectives supplémentaires pour concourir'
à 1~r~lis~~ion de l' ()bje(et du but du présent Traité~ , ' '

Conscients Quc_le (;~l1lrnette, là possessi~rt ,ef:J'usage de certaines arlrt;es '
,classiques, nOtl\,mfilent' llu?«firis d'activités de ,loisirs. d'ord(e "Qulturel~
hlstorique ou SPO(tU'" s()ïu licit~s ou légaux, dè~ lors q,ue ce èomnietc~; ce'~té
possession etcet us~ge sOflt~autoiisés ou protégés par la loi, ' " ,

. . ... _: :... ',,' - - ... ' _".: .

Conscients également ,du rôle, que'les otganisaliohs régionalespeûvent
jouer, s'agissant d'aid~r les ÉlatS Parties, s'ils en fOont la demanëe, à mettre cil
œuvre le présent Trâii,é,' ' ,

ReconnaiSs()1tt,quc lâ '~~iété, civile; ,.n9~nunen,t les, organis~tions',non
'gouvernemenlales;;, -et le' secteu.r indUstriel' p<?uv!:nt ~iltribuer activement., c(e:
leur propre ,initlaUv~,', ~'.'(a:ire cortnait~e l'obJet' è,t le, but du présent Tr~ît~' ~t ,:
concourir à leur realisa~i()ll~ ,

Considérant que hi -:réglementation du commerce international des armes
classiques et la prévention de leur détournement ne devraient pas faire obstacle
à la' coopération internationale et au commerce Iiclte de matériel;

'd'équipements et de technologies à des fins pacifiques,

" Soulignant qu'H ~i souhaitable de parvenir à l'adhésion universelle au
", . pr~s~nt Traité,

Résolus à agi{conf()fJnément aux principes suivants:

Principes

Le droit natUrel, de légitime' défense, Individuelle ou collective,
reconnu' à tous 'les États à '1'Artiple 5J' de la Charte des Nations Unies; ,

. . - - . . - - . . .

Le règlcment_des différends intemationatix par des moyens pacifiques,
de manière: à ne' pas mettre en danger' 'la paix ct la séci.irité
internationales ainsi que [à justice, conformément à l'Article 2 {3) de
la Charte des Nittions Unies; ,



L'abstention, dans leurs relations internationales, du recours à la
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière
incompatible avec les buts des Nations Unies, conformément ù
l'Article 2 (4) de la Charte des Nations Unies;

La non-intervention dans des, affaires relevant essentiellement de ln
compétence nàtionale de tout État, conformément à l'Article 2 (7) de
la Charte dês Nations Unies; ,

L'obligation de respecter et faire respecter le droit international
humanitaire, conformément, entre autres, aux Conventions de <:ienève
de 1949" ctde 'resPecter et faire respecter les droits de 'l'h6mm,e.
conformément, entré autrés, à la Charte des Nations Unies et à la
Déèlatationu,nlyerselle'des'droits de l'homme; ,"

La' responsa6Hité,de chaque État de réglementer, dans le respect.de l'Cs
obligations .'.infernationales, "Ie commerce international d'armes
classjque,setd(e~ pc~vcnic I~détournement et, au premier chef,'~elie'
d'instituét et d'appli<lu~run régime de contrôle national;

Le respc;ct de l'jntc;êt légitime reconnu à tout État d'acquérir des
armes classiqties pour exercer son droit de légitime défcflSC et
contribuer à des opérâtions de maintien de la paix, et de produire,
exporter, importe.r eUransférer des armes classiques; ,

La nécessité d'appliquer le présent Traité de manière cohérente,
objectivé et non dis,cdRlin~toire;

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier
ObJet et but

Le présent Trait~ lipou}'objèt çe qui suit:
. '. _-'"

Insdtuerjes ~oi-nïes,c()mm~Qes les plus strictes possibles aux fins de
réglementer, ou d'am.éHorer la réglementation du commerce
internatlcnal d'armes classlques;

Prévenir et' éliminer lé commerce illicite d'armes classiques et
empêcher ledétoumement de ces armes;

afin de :

Contribuer à la paix, fa sécurité et la stabilité internationales et
régionales;

Réduire la souffranee humaine;
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Promouvoir la coopération; la transparence et l'action responsable des
États Parties dans le commerce international des armes classiques et
bâtir ainsi la confiance entre ces États.

Article 2
Champ d'application

.'

1. Le présent Traité s'applique à toutes les armes classiques relevant des
catégories suivantes:

a) Chars de combat;

b) Véhicules blindés de combat;

c) Systèmes d'àrlîllei"ie de gros calibre;

d) Avions de combat;

e) "Hélicoptères decombat;
f) Navires de guerre; .

g) Missiles et lanceurs de missiles;

h) Armes légères et armes de petit calibre.

2. Aux. fins du présent Traité. les activités de commerce international
englobent l'exportation, l'importation, le transit, le transbordement et le
courtage, ci-après dénommées « transfert ») •
3. Le présent Traité ne s'applique pas au transport international par tout État
Partie ou pour sort compte d'armes classiques destinées Il son usage, pour
autant que ces armes restent sa propriété.

Article 3
Munitions

Chaque État· Partie institue ct tient à jour Un régime "de contrÔle. national
pour réglementer ·1'exportation des munitions tirées,· lancées ou délivrées au
moyen des armes classiques visées par l'article 2 (1) du présent Traité et
applique les dispositions des articles 6 et 7 avant d'autoriser l'exportation de
ces munitions.

Article 4
Pièces ct composants

Chaque État Partie institue et tient à jour un régime de contrôle national
pour réglementer l'exportation des pièces et des composants, lorsque
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l'exportation se fait sous une forme rendant possible l'assemblage des armes
classiques visées par l'article 2 (1) et applique les dispositions des articles 6 et
7 avant d'autoriser l'exportation de ces pièces et:composants.

ArticleS
Mise en œuvrè gén~rllie

..

1. .Chaque État Partie applique de façon cohérente, ..objective et non
discriminatoire les dispositions du prése.ntTraité eompte: tenu des ptlncipes qui
y sont énoncés. .

2. Chaque État Partie institue et tientàjour un régim.e de contrôle national,
notamment une liste de contrôle national, iifin de' mettre en œuvre les
dispositions du présent Traité. . '.'

3. Chaque État Partie est encouragé à appliquer les disposiHpAS du présent
Traité. à. une .garnme aussi large que ppssible d'armes classi.(Jues. Aucune
~éfin.iti(m nationale de l'une quelconque des catégories visées}t Particle 2 (1)
a) à g) ne renverra à des descriptions d'une portée plus limitée que celles
utilisées pour le Registre des armes classiques de l'Organisation des Nations
Unies lors de l'entrée en vigueur du présent Traité. Pour ce qui est de la
catégorie visée par l'article 2 (1) h), les définitions nationales ne renverront
pas A des descriptions d'une portée plus limitée que celles utilisées pour les
instruments pertinents de l'Organisation des Nations Voies lors. de l'.entrée èn
vigueur du présent Traité. . .

4.. Chnqu~État Partie communique, en vêrtu de son dr:()it"iQt.e(t:t~.sa ,liste de
contrôle national au Secrétariat qui la porte à la connajssanê~ :dé$ aut,..es États
Parties. Les États Parties sont encouragés à rendre P!ibllqoe l~(tr liste de
contrôle. . .

S. Chaque État Partie prend toutes les mesures nécesSàÏl'es.po'ur tnçttre en
œuvre les dispositions da présent Traité et' .désigne les autoritê$ nationales
compétentes .afln de disposer d'Uri rëglme' de contrôle n~!r(m_alefficace et
transparent ayant pour vocation de réglementer les transferts d'armes
classiques visées par l'article 2 (1) ou de t04t autre bien vIsé .plir les articles 3
et 4.

6. Chaqu,e État Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux
chargés de l'échange d'informations relatives à la mise en œuvre du présent
Traité. Chaque État Partie fournit au Secrétariat, créé en application de J'article
18,toute information concernant son ou ses points de contact nationaux et tient
ces informations â jour.
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Article 6
ln ter dictlons

l. Aucun État Partie ne doit autoriser le ,transfert d,'m:mes classiques visées
par l'article 2 (1) ou de tout autre bien visé par les ar~icles 3 ou 4 qui violerait
ses obligations résultant de mesures prises par' le Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies àgissant en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, en particulier les embargos .sun les armes.

" ,

2. Aucun État Partie ne doit autoriser le transfert <f'drmes classiques visées
par l'article 2(1) ou de tout autre bien visé parIés articles 3 ou 4 qui violerait
ses obligations internationales, résultant des accords .internationaux pertinents
auxquels il est partie, en particulier celles relatives au-trensfert international ou
au trafic illicite d'armes classiques .

.3. Aucun État Partie ne doit autoriser le transfert d'armes classiques visées
par l'article 2 (1) ou de tout autre bien vise par les articles 3 ou 4 s'il a
connaissance, au moment où l'autorisation est demandée, que ces armes ou ces
biens pourraient servir à commettre un génocide, des Crimes contre l'humanité,
des violations. graves des Conventions de Genève. de 194-9, des attaques
dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil et protégés comme
tels, ou d'autres crimes de guerre tels que.. dé_finis- pllr des accords
.internationaux auxquels il est partie. .

Article 7
Exportation et évaluation des dc~andeS;d':êxportation

1". Si l'exportation n'est pas interdite par l'artlcte6. .chaque État Partie
exportateur, avant d'autoriser l'exportation d~a,ïr1iies classiques visées par
l'article 2 (1) ou de tout autre bien visé pat les âtlièlê$ 3 ou 4, selon ce qui
relève de sa juridiction et conformément. à son rêgi~e de contrôle national,
évalue, de manière objective et non discriinjn~toire~ en tenant compte de tout
élément utile, notamment de l'informntion.folJcllié 'pal" l'État importateur en
application de l'article 8 (1), si l'exportation de c~s armes ou biens:

a) Contribuerait ou porterait atteinte à la paix et à la sécurité;

b) Pourrait servir à:

i) Commettre une violation grave du droit international humanitaire ou à
en faciliter la commission;

il) Commettre une violation grave du droit international des droits de
J'homme ou à cn faciliter la commission;
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Hi) Commettre un acte constitutif d'infraction au regard des conventions
et protocoles Interriationàux relatifs nu terrorisme auxquels l'État
exportateur estPartie, ou à en faciliter ta commission; ou

iv) Commettre un acte constitutif d'infraction au regard des conventlens
et protocoles internationaux relatifs à la criminalité transn~tionàle
organisée auxquels l'État exportateur est Partie, ou à en faciliter la
commission.

2. L'État Partie exportateur envisage également si des mesures pourraient .
être adoptées pour .atténuer les risques énoncés aux alinéas a) et b) du
paragraphe 1), y compris des mesures de confiance ou des programmes
élaborés et arrêtés conjointement par les États exportateurs et importateurs.

3. Si, à l'issue de cette évaluation et après avoir examiné les mesures
d'atténuation des risques disponibles, l'Étal Partie exportateur estime qu'il
existe un risque prépondérant de réalisation d'une des conséquences négatives
prévues au paragràpheI, iln'autorise pas l'exportation.

4. Lors de son évaluation, l'État Partie exportateur tient compte du 'risque
que des armes classiques visées Il l'article 2 (1) ou des biens visés aux
articles 3 ou 4 pUÎ$sent servir à commettre. des actes graves de violence fondéê .
sur le sexe ou des -actel graves de violence contre les femmes ct les enfant$, .0.\.1
à en fadUter ta comJ1ljssi~n. .. .... .

5. Chaque. État Ptlrti~ ~~q'.ôrtat~ür pt~nd des mesures pour. s'assurer qu:e- .
toutes les autorisations· d'exportation d'armes classiques visées par ·lt.llrticle
2 (l) ou de biens·vlsés par tes ·artictes )·.·.ou 4 soient détaillées et dêUv,r~es
préalablement à l'exportation. -

6. Chaque Élat Partie exportateur èoromun!que les informations appropriées
concernant I'autorlsatien en question aux Etals Parties importateurs et aux
États Parties dé transit ou de #ansbordement qui en font la demande, dans te
respect de son droit jnterne, de ses pratiques ou de ses politiques.

.. .'

7. Si,après avoir acccrdé l'autorisation, Un État Partie exportateur obtientde
nouvelles informations pertinentes, il est encouragé à réexaminer son
autorisation, après avoir cànsulté au besoin l'État importateur. .

Article 8
Importation

L Chaque État Partie importateur prend des mesures pour veiller à ce que lès
informations utiles et pertinentes soient fournies, conformément à sa
législation nationale. à l'Etat Partie exportateur, à sa demande, pour l'aider à
procéder à son évaluation nationale de l'exportation, conformément. à
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l'article 7. Ces mesures peuvent comprendre la communication des certiflcats
d'utilisateur final ou 'd'utilisation finale.

2. Chaque État Partie importateur prend des mesures afin de réglementer,
lorsque cela est Iléêessaire, les importations d'armes classiques visées par
l'article 2 (1), sous SIl'juridIction. De telles mesures peuvent inclure des
régimes d'importation. '

3. Chaque État Partie importateur, peut, s'il est le pays de destination finale.
demander des informations à l'Etat Partie exportateur concernant toute
demande d'autorisation accordée ou en instance.

Article 9
Transit ou transbordement

Chaque État Partie .prend tes mesures nécessaires pour réglementer,
lorsque cela est néces.ssire et-possible, le transit ou le transbordement, sous sà
juridiction et sur son terl'Îtoï'te, des armes classiques visées par l'article 2(1), ,.
conformément au droitirïtërnlltional applicable. ' " ,',",'

Article 10
Courtage

..
: . .' '.

Chaque Etal: ~~tië:'6r~n<l;, en .vertu de 'sa législation. 'les anesÛ1'~s:.·'
nécessaires pour .régt.eirt!:ntet les 8cctivités de courtage des armes classiques'
visées par l'artIcle 2(Il 'te'lCvant de sa juridiction. Ces mesures péu\lçnt
notamment consister àex.ig~r;des. courtiers leur enregistrement ou l'obtcntî.on
d'une autorisation é~riti::ulvantJ'exercice d'activités de courtage. '

Article 11
., Détournement

1. Chaque État Partle qu] participe au transfert d'armes classiques visées à
l'article 2 (1) prend des mesùres pour prévenir leur détournement.

2. En cas de transfert d'armes classiques visées à J'article 2 (1), J'État Partie
exportateur s'emploie à prévenir le détournement desdites armes au moyen du
régime de contrôle national qu'il aura institué en application de l'article 5 (2),
en évaluant le risque de -détournement des armes exportées et en envisageant
l'adoption de mesures, d'atténuation des risques, telles que des mesures de
con.(i_!l}lceou des programmes élaborés et arrêtés d'un commun accord par tes
États exportateurs et impOrtateurs. Au besoin, d'autres mesures de prévention,
comme l'examen des parties participant à l'exportation, la demande de
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documents. certificats ou assurances supplémentaires; l'interdiction de
l'exportatiori ou d'autres mesures appropriées, pourront être adoptées.

3. Les États Parties d'importation, de transit. de·· transbordement et
d'exportation coopèrent et échangentdes informations, dans le respect de leur
droit interne, si nécessaire et possible, afin de réduire le risque de
détournement lors du transfert d'armes classiques visées à Pàrticle 2 (1).

4. L'État Partie qui délecte un détournement d'armes classiques visées à
l'article 2 (1) au moment de leur transfert prend les mesures qui s'imposent,
dans la mesure où son droit interne le lui permet et dans le respect du droit
international, pour mettre fin à ce détournement. Ces mesures peuvent
consister à alerter les États Parties potentiellement touchés, à inspecter les
cargaisons d'armes classiques visées à ('article 2 (1) qui ont été détournées et à
prendre des mesures de suivi par l'ouverture d'une enquêté et.la répression de
l'infraction.
5; Afin d'améliorer la compréhension et la priSventi()fi du détournement
d'armes classiques visées à J'artlcle 2 (1) au moment dcJeurtransfàt, les États
Parties sont encouragés à s'échangér les ÎnfoCfnations pè.rtinentes sur les
moyens de lutter efficacement contre (es déto.urncments. Ces informations
peuvent porter sur les activités illicites, comme la ~()rruption,-les circuits de
trafic internationaux, le courtage illicite •. Ies source.s .~'appr()visionriement
illicite. les méthodes de dissimulation et les Heux'dt~xpéd1ti(mhabiluels, ou
les destinations utilisées par les grol)pes orgailisé" s~ livrant aux
détournements; -

6~·''L~;.Btàts Parties sont encouragés à communiquer aux autres États Parties,
par ['-intermédiaire du Secrétariat, les mesures qu'ils ont .prases pour lutter
contre le détournement d'armesctasslques visées à f'article 2 (Il

Article 12
Conservation des données

1. Chaque État Partie tient, conformément à sa législation et sa
réglementation nationales, des registres nationaux des autorisations
d'exportation ou des exportations effectives d'armes classiques visées à
l'article 2 (1).

2. Chaque État Partie est encouragé à conserver des registres des armes
classiques visées à l'article 2 (1) acheminées sur son territoire en tant que
destination finale ou autorisées à transiter ou être transbordées SUT tout
territoire relevant de sa juridiction.

3. Chaque État Partie est encouragé à consignerdans ces registres la quantité,
la valeur, le modèle ou le type, les transferts internationaux autorisés d'armes
classiques visées par l'article 2 (1), les armes classiques effectivement
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transférées, des informations sur l'État ou les ÉtCltsexportateurs, l'État ou les
États importateurs, l'État ou les États de transit ou de transbordement ct les
utilisateurs finaux, en tant que de besoin.

4. Les registres sont conservés pendant au moins dix ans.

. Article 13
Etabllssement de rapports

..

1. pans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Traité à
son égard, chaque État Partie adresse au S~rétariat, c'onformément à
l'article 22, un rapport initial sur les mesures p~ises pour meure en' œuvre le
Traité, y compris les lois nationales, liste~. de contrôle: na.Ü~nales.et autres
règlements et mesures administratives. internes lldQptés. Çhaque Etat Partie
rend compte au Secrétariat, selon q.u'i! convient,' dt} t()U~~nouvelle mesure
prise pour mettre en œuvre le: présent Traité. U;s' rappoits: sont mis à

.dispqsition~ et distribués aux États Pa~iesp~ le Secr~(lltia:t;· .' .••...

2. Les âta~$ Parties sont encouragés. à' rendre c()flipt~"ni, à~tt~; tt~ts Parties,
par l'int.ermédiaire du Secrétariat. des.mesures priS~'qursc' sortt révélées
efficllces pour lutter contre le détourn.cme.t:lt des arn,_cs è}ussiqtJes' visées à
J'article 2 (1) au moment de leur transfert. . . '. . .. ' ..

3.. Chaque .État Partie présente au SecrétAriat. 'au pl\:lS bitd le 31 mai, un
rapport annuel portant sur l'année civile préQêd~~~ cQQccrnant les

'exportations et .importations d'armes chlSSiques viSéé$' par' l'article 2 (1)
autorisées ou effectuées. Les rapports sont mis à dfsjiosition. et distr{bués aux
éi8't$ pji'rties par .Ie Secrétariat. Le rapport présente au.S~crétariat peut contenir
les nl~mes informations que celles communiquées par l'État Partie dans le
cadre d'autres dispositifs pertinents des Nations Unies, y compris le Registre
des Nations Unies sur les armes classiques. Toute information dc nature
commerciale sensible ou relevant de la sécurité nationale peul être exclue des
rapports.

Artielc.14
Exécution du Traité

Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour faire appliquer les
lois et règlements nationaux mettant en œuvre les disp<>sitiorts du présent
Traité.
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Article 15
Coopération internationale

1. Les États Parties coopèrent entre eux, en cohérence avec leurs intérêts
respectifs en matière de sécurité ct leur législation nationale, aux fins de la
mise en œuvre effective du présent Traité.

2. Les États Parties sont encouragés à faciliter la coopération internationale,
y compris en échangeant des informations SUr les q\.testions d'intérêt mutuel
côilèernant la mise en œuvre et l'application des dfsposilioits du présent Traité
en fonction de leurs intérêts en matière de sécurité et de leurs législations
·nationales.
3. Les États Parties sont encouragés Il échanger SJJt les questions d'intérêt
mutuel et à partager des informations, en tant que de J>esoin, afin de soutenir la
mise en œuvre du présent Traité.

4. Les États Parties sont encouragés à coopérer, en vertu de leur législation
nationale, pour favoriser la mise en œuvre nationale des dispositions du
présent Traité, notamment en échangeant des illf01lltutions concernant des
activités et des acteurs illicites et pour prévenir et ~liminer le détournement des
armes classiques visées ft J'article 2 (1).·· .

5. Les États Parties s'apportent, d'un commun âccôrd èt dans le respect de
leur droit interne, toirte l'assistance possible pour diligenter les enquêtes,
poursuites et procédures judiciaires sc rapportant à la violation de mesures
nationales adoptées au titre du présent Traité.

6. Les États Parties sont encouragés à prendre des mesures au niveau national
et à coopérer entre eux pour empêcher que le transfert d'armes classiques
visées à l'article 2 (1) ne fassé l'objet de pratiques de corruption.

7. Les États Parties sont encouragés à procéder. â des échanges
d'informations et d'expérience sur les leçons tirées. concernant tout aspect du
présent Traité. .

Article 16·
Assistance internationale

1. Aux fins de mise en œuvre du présent Traité, chaque Étàt Partie peut
solliciter une assistance notamment juridique ou législative; une aide au
renforcement de ses capacités institutionnelles, et une assistance technique,
matérielle ou financière, Cette assistance peut comprendre une aide à la
gestion des stocks, à la conduite des programmes de désarmement,
démobilisation et réintégration, à l'élaboration de [ois types et à J'adoption de
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pratiques de mise en œuvre efficaces. Chaque État Partie, qui est en mesure de
te faire, fournit cette assistance sur demande.
2. Chaque État Partie peut demander, offrir ou recevoir une assistance,
notamment par l'intermédiaire de J'Organisation des Nations. Unies,
d'organisations internationales, _régionales, sous-régionales ou nationales,
d'organisations non gouv~rnementaJcs, ou à litre bilatéral. . .

3. Un fonds d'af'f'ectationvolontnire est mis en place par les États· Plii~ies
pour aider les États Pàrfies qui requièrent une assistance intcrnationalepOut.la
mise en œuvre. du préseniTraité. Chaque État Partie est encouragé à alimenter
le I~onds;' . ,. . ..

'. . Article 11
Con(ércnc.c des Etats Parties

.'

1. Le Secrétarl~tpl'()visoire créé en application de l'article 18 CQnvoq'\Jèra
une Conférence <teSÉtatS 'arti(}$ au plus tard un an après l'entrée en vig~e\lr .
du présent rrait~ et p~t la suite en fonction de ce qui sera décidé ~. la .
Conférence des Btats .Parties. .' .
2. Ln Conférenc~. ~es État~. Parties adopte ses règles de procédure par
consensus lors dese première sC:ssion.

3. La Conférence des Btats Parties adopte (es règles budgétaires pour son
fonctionnement, lesl:~gles régissant le financement de tout organe subsidiaire
qu'elle peul mettre en place ainsi que les dispositions financières réglssant.Ie
fonctionnement du Secrétari~~. Lors de chaque session ordinaire, eUe adopte
un budget pour la'periode financière jusqu'à la prochaine session ordinaire. .

4. La Conférence des'l!tats Parties:

a) Examine 'la mise en Ceûvrc du présent Traité, y compris les évolutIonS
intervenues dans le ctoiriainë:des armes classiques; .

b) Examine. et adopl<; t.es r~commandations relatives à la mise en,œu"re
et au fonctionnement dû present Tr~ité, en particulier la promotion de son
universalité; ..

c) Examine les propositions d'amendement au présent Traité,
conformément à J'article 20;

d) Examine toute question que suscite l'interprétation du présent Traité;

e) Examine et arrête les tâçhes etle budget du Secrétariat;

f) Examine la création de tout organe subsidiaire nécessaire à
l'amélioration du fonctionnement du Traité; et

g) S'acquitte de toute autre fonction relative au présent Traité.

- 12 -
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5. La Conférence des États Parties lient des réunions extraordinaires si elle le
juge nécessaire, ou à I~demande écrite de tout État Partie pour autant qu'elle
soit soutenue par au moins deux tiers des États Parties.

Artlcle 18
Secrétariat

1. Le présent traité in$tHue un secrétariat. chargé d'aider les États Parties
dans ta mise en œpvre effective du présent Traité. En attendant la première
réunion de la Conférenc~' des États Parties, tes fonctions administratives liéès.
au présent Traité sc:rorit.confiées à un Secrétariat provisoire. '.'

Z.' Le Secrétariat est doté d'un effectif suffisant. Ses membres ont les
compétences nécessairçs pour lui permettre d'exercer efficacement les
fonctions visées au paragraphe 3.

3. Le Secrétariat est resp60sable devant les États Parties. Doté de moyens
limités, le Secrétariat exerce les fonctions suivantes:

a) Recevoir, meuteà disposition et distribuer les rapports prescrits par le
présent Traité;

b) Tenir à jour et à disposition des États Parties la liste des points de
contacts nationaux;

. c) Aider à rapproeherPoffre et la demande d'assistance pour la mise en
œuvre du Traité et ptornouv6ir la coopération internationale selon les
demandes; . ..

d) Faciliter les travaux de la Conférence des États Parties, notamment ep
prenant les dispçsilions it en fournissant les services nécessaires aux réunions
prévues par le présent Traité: et .

e) S'a~quitter d~ tout«:s autres tâches décidées par la Conféeenee des
.Ëtats Parties. .

Article 19
Règlement des diffêrends

1. Les États Parties se çonsilltent et coopèrent, d'un commun accord, en vue
du règlement de toul -différend qui pourrait survenir entre CUJe quant à
l'interprétation ou l'apptièati<>ridu présent Traité, y compris par la négociation,
la médiation, la coneiliatlcn, le règlement judiciaire ou tout autre moyen
pacifique.
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2. Les Étal" Parties peuvent choisir, d'un commun accord, de recourir à
l'arbitrage pour régler tout différend les opposant au sujet de questions
touchant l'interprétation ou l'application du présent Traité.

Article 20
Amendemehts

.'

1. Six ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, toutÊtàt'Partie pourra
y proposer des amendements. À l'expiration de. ce. délai, les amendements
proposés pourront uniquement être examinés par la Corifl!rençe des États
Parties tous les trois ans.

2. Toute proposition d'amendement, au J)résent Trait~·est.présentée par écrit
~lt.~e,ç!,éta.ria.t, qui la diffuse à tous .les EtatS Partles, au moins cent quatre-
vin~s jours avant la prochaine réunion de la Conférence dès États Parties à
laquelle les amendements pourront être examinés conformément au
paragraphe 1. L'amendement est examiné à la prochaine Conférence des États
Parties à laquelle les amendements pourront être examinés conformément au
paragraphe 1 si, au plus tard cent vingt jours après la distribution du texte par
le Se.crétariat, la majorité des États Parties informe le Secrétariat qu'ils sont
favorl,lbles à l'examen de la proposition.

3. Les ÉtatJ Parties font tout leur possible pour parvenir A,un consensus sur
chaqtle amendement. Si aucun sceeed n'est trouvé rrialgrétcs ctl"otts déployés,
l'amendement est, en dernier ressort, adopté parun'.vote'm.lorttai~ede$ trois
quarts «les.É.tats Parties présents et votant. âla Conférencc· des EtRl$ Parties.
Aux fins du present article, les États ParUes présCJlts et VOt3t;lts sont ceux qui
sont prés~nts et qui votent pour ou cOlltre•. Le Oéposhait'~' éomtnl#tique aux
ÉtatsParties tout amendement ainsi .adop.t~.·· ..... ..... .. . .

4. Tout amendement adopté cenforrnémént au paragraphê} entre en vigueur
pour chaque État Partie qui a déposé 110 insm.ment dJace~J)tatkm de cet
amendement quatre-vingt-dix jours après que la majorité des· Btats qui étaient

"Parties 8\.1 Traité .au moment de l'adoption de l'àmendem'e.n19nt. dtpose leurs
lnstrùments auprès du Dépositaire. Par la suite, il entrera en vigueul.' pour tout
autre État Partie quatre-vingt-dix jours après le dépôt de l'instrument
d'acceptation de l'amendement.

Article Zl
Signature, ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. Le présent Traité est ouvert ft la signature de lous les Éta~s au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, â New York, à compter du 3 juin 2013 et
jusqu'à son entrée en vigueur.
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2. Le présent Traité est soumis il ln ratification, à. . t'acceptation ou il
l'approbation de chaque État signataire. . .

3. Une fois entré en vigueur, le présent Traité sera ouvert àl'.adhésion de tous
les États non signataires.
4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion sontdéposés auprès du Dépositaire. .

Article 21
Entrée en vigueur.

L Le présent Traité entrera en vigueur quatre~vingi:-dix JOllrs après la date du
dépôt du cinquantième instrument de ratiticatjoo, d'acceptation ou
d'approbation auprès du Dépositaire.

2. À l'égard de chaque État qui dépose son instrument de ratification,
(t'acceptation, d'approbation ou d'adhésion .a.près I'entrée en vigueur du
présent Traité, celui-ci entrera en vigueur quatre-vingt-dix.jours après la date
du dépôt par cet État de son instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

Articlél3
Application l titre pr()vi$()~rï"

_. :'-,."':.,; .'>.

Tout État peut, au moment de la signa,ture ci\{d'~Jiépô~dé sort instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou ct'adhé.sion -. déclarer qu'il
appliquera l'article 6 et l'article 7 à titre proviSoi~è eh âttéhdâQl l'entrée en
vigueur du présent Traité à son égard. .. .

Articfe Z4
Durée et dénondaticin

:'-',

.1. Le présent Traité ft une durée illimitée.

2. 'Chaque État Partie a le droit, dans l'exerclce de sa souveraineté nationale,
dé dénoncer le présent Traité. Il en donn~ notification au Dépositaire, qui en
adresse notification à tous les autres Etats Parties. La notification peut
comporter un exposé des motifs de la dénonciation et prend effet quatre-vingt-
dix jours après réception par te Dépositaire, à moins qu'une date postérieure ne
soit indiquée.

3. Lu dénonciation ne libère pas l'Étatdes obligations, y compris financières,
mises à sa charge par le présent Traité tant qu'il y était Partie.
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Article 25
Réserves

1. Chaque État peut, au moment de sa signature, ratification, acceptation,
approbation ou adhésion, formuler des réserves qui ne soient pas incompatibles
avec l'objet et le but du présent Traité.

2. L'État Partie peut retirer sa réserve â tout moment par notification au
Dépositaire.

Article 26
Rapports avec d'autres instruments internationaux

1. L'applicatlon du présent Traité est sans préjudice des obligations
souscrites par les États_Pârties en vertu d'accords internationaux, actuèls ou
futurs, auxquels ils sont parties, pour autant que ces obligations soient
cohérC?Atesavec le présent Traité.

2. Le présent Trai~é ne peut.ëtre invoqué pour priver d'effet les accords de
coopération en matière de défense conclus entre États Parties au présent Traité.

Article 27
JJépositaJre

,
Le Secrétaire géQéral de l'Organisation des Nations Unies est 1er

Dépositaire dupréscntT~ité.

Artitle 28
Textes (aisaitt foi

L'original du présent. Traité. dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe font également foi, est déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

FAIT À NEW YORK, le deux avril deux mil treize.

!
i,
1
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I hereby certify that the foregoing
text is a true copy of the Anns Trade
Treaty, adopted by the General
Assembly of the United Nations on
2 April 2013, the original of which is
deposited with the Secretary-General
of the United Nations.

For the Secretary-General,
The Legal Counsel

(Under-Secretary-General
for Légal Affairs)

Je certifie que le texte qui précède
est une copie conforme du Traité sur le
commerce des rumes, adoptée par
l'Assemblée générale des Nations
Unies le 2 avril 2013, dont l'original se
trouve déposé auprès du Secrétaire
général des Nations Unies.

Pour le Secrétaire général,
Le Conseiller juridique

(Secrétaire général adjoint
aux affaires juridiques)

<!D~..Ik.'(\...t.J...c:tJ' • (~
Patricia O'Brien

United Nations
New York, 13 May 2013

Organisation des Nations Unies
New York, le 13 mai 2013
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